
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE72840

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

transports sanitaires
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Texte de la question

Sollicitée par le Collectif ambulancier des transports sanitaires et d'urgence (CATSUF), Mme Virginie Duby-
Muller appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes sur les
souhaits des ambulanciers privés de voir réaffirmées officiellement leurs missions dans le cadre du service
public et plus particulièrement lorsqu'ils interviennent à la demande des SAMU. Aussi, elle lui demande de
repréciser la législation les concernant et de veiller à ce qu'elle soit bien appliquée afin de rassurer les
ambulanciers privés qui craignent pour leurs emplois au sein des SMUR.

Texte de la réponse

Les transporteurs sanitaires sont agréés pour le transport sanitaire à double titre : pour l'aide médicale urgente
et pour les transports sur prescription médicale. D'une part, les transporteurs sanitaires effectuent des transports
sanitaires urgents à la demande du SAMU dans le cadre de la garde ambulancière départementale à laquelle ils
sont tenus de participer, en fonction de leurs moyens matériels et humains. Lors de la garde, le SAMU mobilise
les entreprises de transport sanitaire inscrites sur le tableau de garde afin de réaliser des transports sanitaires
urgents. D'autre part, les transporteurs sanitaires sont également sollicités par le SAMU pour les urgences
préhospitalières en journée, comme le prévoit l'arrêté du 5 mai 2009 relatif à la mise en oeuvre du référentiel
SAMU-transport sanitaire portant organisation de la réponse ambulancière à l'urgence préhospitalière. Par
ailleurs, le décret n° 2014-1584 du 23 décembre 2014 relatif aux expérimentations portant sur les modalités
d'organisation et de financement des transports sanitaires urgents prévues à l'article 66 de la loi de financement
de la sécurité sociale pour 2012 permet que des expérimentations de nouvelles modalités d'organisation et de
financement des transports sanitaires urgents soient mises en oeuvre prochainement dans certains territoires
afin de tester des modes d'organisation et de financement rénovés. Ces expérimentations permettront de
conforter la place des entreprises de transport sanitaire dans le dispositif de réponse ambulancière à l'urgence
préhospitalière à la demande des SAMU, dans la voie d'une optimisation de la réponse à l'usager et d'une
efficience renforcée.
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